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Résolution
Le Mouvement Hlm appelle l’État à réinvestir 
la question du logement
En logeant plus de 11 millions de nos concitoyennes et concitoyens, en permettant l’accession sociale 
à la propriété de 12.800 ménages aux revenus modestes, les organismes de logement social sont un 
maillon essentiel de la chaîne du logement en France hexagonale et en Outre-mer.

Les organismes Hlm agissent dans un contexte difficile, sans jamais renoncer à investir pour 
construire, pour rénover, pour accompagner par le renouvellement urbain la transformation des 
quartiers. 

Leur patrimoine, fort de 5 millions de logements, est le patrimoine de ceux qui n’en ont pas. Il est le 
patrimoine des salariés et salariées modestes, des fonctionnaires, des jeunes qui entrent dans la 
vie active, des retraités aux revenus faibles, de familles monoparentales toujours plus nombreuses, 
dans l’écrasante majorité composée de femmes seules avec enfants. Il loge sans discrimination la 
France telle qu’elle est et donc dans sa diversité économique et sociale. Plus du tiers des locataires 
du parc social ont des ressources inférieures au seuil de pauvreté.

Cette France populaire a besoin d’être logée dans le parc locatif social ou d’accéder à la propriété 
de manière sécurisée. Elle ne bénéficie pas d’un privilège, mais d’un droit : celui d’être logé à des 
conditions qui lui permettent de vivre dignement, à des conditions plus économiques que si elle de-
vait se loger dans le marché libre. C’est un devoir de la société et une chance pour celles et ceux qui 
bénéficient d’un soutien indispensable à leur pouvoir d’achat. Il faut produire plus de logements so-
ciaux pour donner une réalité au droit au logement et cesser de stigmatiser le retraité ou le smicard 
qui a eu une petite augmentation et qui occuperait indûment, du fait de cette légère amélioration 
de ses conditions de ressources, un logement.

Il faut, dans beaucoup de territoires, de 7 à 10 ans pour se voir attribuer un logement social. Au-
jourd’hui, 2,7 millions de ménages sont en attente d’un logement social et, pour la très large majo-
rité de ces ménages, il s’agit de familles qui ne disposent pas d’un logement social au moment du 
dépôt de leur demande. Ce chiffre est en constante augmentation et 100.000 familles rejoignent 
chaque année la file d’attente. Il témoigne à lui seul d’une réalité qui doit interpeler l’ensemble des 
décideurs politiques nationaux et locaux et faire consensus : il est de plus en plus difficile de se 
loger en France pour une part croissante de la population.

84e Congrès Le Mouvement Hlm ne se résoudra jamais à l’inaction, il répondra toujours présent pour faire vivre 
le droit au logement.

Opposer les locataires d’un côté, les demandeurs de logement social de l’autre, ne fonde pas une 
politique du logement à la hauteur des enjeux. Cette diversion éloigne l’Etat de sa responsabilité 
en matière d’appui au secteur du logement social.

Le logement social a besoin d’une ambition et cette ambition nécessite des moyens. La baisse 
tendancielle de la programmation de logements locatifs sociaux, la crise de l’accession sociale à 
la propriété sont la marque des choix et des arbitrages budgétaires des dernières années. En fragi-
lisant l’ensemble du secteur du logement, en instaurant la RLS, en haussant la TVA sur le logement 
social, en gelant les crédits à la rénovation énergétique, l’Etat s’est privé de recettes fiscales. Il a en 
même temps fragilisé l’emploi, abîmé l’appareil de production. Cette fragilisation a compliqué la 
tâche d’élus locaux aux prises avec les besoins des habitants de leurs communes. Elle fait peser sur 
les locataires le risque d’une détérioration de leur cadre de vie en réduisant la capacité d’entretien 
des organismes Hlm et fait subir aux demandeurs un allongement de leur durée d’attente.

Le Mouvement Hlm appelle le nouveau Gouvernement à réinvestir la question du logement, et singu-
lièrement du logement social, en considérant le rôle social, économique et environnemental qui est 
le sien : celui d’un investisseur de long terme, au service de l’intérêt général, que l’on soit locataire, 
demandeur d’un logement social ou accédant à la propriété. Et celui d’un acteur de l’intérêt général 
qui participe à la décarbonation, à la création d’emplois et à l’amélioration du pouvoir d’achat.

Les organismes Hlm veulent et peuvent être les acteurs de la relance de la politique du logement. 
Ils ont besoin pour cela d’une impulsion politique durable, fiable et concrète.
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SUIVI DE L’EPRD 2024 – DECISION MODIFICATIVE N°1

POINT 6
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CHAPITRE Approuvé
Virement 

CPTE à CPTE
DM

Nouveau Budget 
au 10/2024

Réel au 

30/09/2024

60 (sauf 603) – Achats 3 720 000 -41 400 -820 000 2 858 600 363 937,91

603 - Variations de Stocks -460 000 - 130 000 -580 000 -

61 (sauf 61521) – Services Extérieurs 5 429 650 84 100 134 400 5 648 150 3 487 643,44

61521 – Dépenses gros entretien 9 547 300 6 600 - 9 553 900 4 962 570,16

62 – Autres services extérieurs 3 127 300 -84 700 - 3 042 600 1 587 336,24

63 (sauf 63512) – Impôts, taxes et versements 1 323 500 - - 1 323 500 671 629,04

63512 – Taxes foncières 8 100 000 - - 8 100 000 1 576,08

64 (sauf 641, 6481) – Charges personnel 2 805 050 53 350 - 2 858 400 1 451 944,64

641 – Rémunération personnel 8 017 400 -98 350 - 7 919 050 4 519 913,41

6481 – Autres charges de personnel 172 500 60 000 - 232 500 138 723,06

65 (sauf 654) – Autres charge de gestion 62 000 - - 62 000 44 181,37

654 – Pertes sur créances irrécouvrables 850 000 - - 850 000 364 122,96

66 – Charges financières 6 759 000 50 000 - 6 809 000 1 724 556,58

67 (sauf 6732,675) – Charges exceptionnelles 1 480 000 -29 200 -175 000 1 275 400 415 961,69

675 – VNC des éléments sortis 470 000 - -30 000 440 000 -

68 (sauf 68157) – Dotations amortissements 17 177 100 - -230 000 16 947 100 -

68157 – Provisions pour GE 920 000 - - 920 000 -

69 – Participation des salariés, IS 430 000 - -155 000 275 000 70 085,00

063 – Charges récupérables 27 958 100 - -745 400 27 212 700 10 751 151,67

Total Fonctionnement Dépenses 97 888 900 - -2 141 000 95 747 900 30 555 333,25

Excédent 22 866 206 116

TOTAL Général 97 911 766 95 954 016

SUIVI - EPRD 2024 « Fonctionnement Dépenses »

AR CONTROLE DE LEGALITE : 037-351243076-20241211-CA111224_1-DE
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CHAPITRE Approuvé
Virement 

CPTE à CPTE
DM

Nouveau Budget 
au 10/2024

Réel au 30/09/24

70 (sauf 703, 704) – Produits des activités 1 698 900 - -670 000 1 028 900 441 188,36

704 – Loyers 53 701 100 - 230 000 53 931 100 35 033 822,35

71 – Production stockée 1 805 000 - -505 000 1 300 000 -

72 – Production immobilisée 340 000 - - 340 000 -

74 – Subventions exploitation 111 000 - 134 400 245 400 119 327,7

75 – Autres produits de gestion courante 1 575 000 - -120 000 1 455 000 1 456 573,31

76 – Produits financiers 905 000 - 100 000 1 005 000 139 515,59

77 (sauf 7723, 775) – Produits exceptionnels 5 425 000 - -57 500 5 367 500 719 145,51

775 – Produits cession éléments actifs 2 170 000 - -360 000 1 810 000 1 373 467,00

78 (hors 78157) – Reprise sur amortissements 1 050 000 - - 1 050 000 294 645,09

78157 – Reprise PGE 1 800 000 - 20 000 1 820 000 -

79 – Transfert de charges 335 000 - -4 000 331 000 155 974,04

703 – Récupérations des charges 26 995 766 - -725 650 26 270 116 17 736 265,59

Total Fonctionnement Recettes 97 911 766 - -1 957 750 95 954 016 57 469 924,54

SUIVI - EPRD 2024 « Fonctionnement Recettes »
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CHAPITRE Approuvé
Virement 

CPTE à CPTE
DM

Nouveau Budget 
au 10/2024

Réel au 30/09/24

Immobilisations Incorporelles 37 000 - - 37 000 28 314,26

Immobilisations corporelles 30 749 000 - -11 710 000 19 039 000 9 476 711,81

Immobilisations financières 200 000 - - 200 000 -220 900,80

Charges à repartir sur plusieurs exercices - - - - -

Primes de remboursements des obligations - - - - -

Subventions remboursées - - - - 88 498,80

Remboursement des dettes financières 10 785 000 - 680 000 11 465 000 7 735 790,48

Total des Emplois 41 771 000 - -11 030 000 30 741 000 17 108 414,55

SUIVI - EPRD 2024 « Investissement Dépenses »

CHAPITRE Approuvé
Virement 

CPTE à CPTE
DM

Nouveau Budget 
au 10/2024

Réel au 30/09/24

Cession ou réduction éléments actif 2 170 000 - -360 000 1 810 000 1 373 467,00

Augmentation des capitaux propres 1 897 000 - -1 300 000 597 000 567 848,28

Augmentation des dettes financières 25 621 000 - -9 900 000 15 721 000 5 878 892,67

Total des Ressources 29 688 000 -11 560 000 18 128 000 7 820 207,95

Capacité Autofinancement 11 669 966 - - 11 933 216 11 669 966

Prélèvement ou apport sur fonds de roulement -413 034 - -530 000 -679 784 2 381 759,40

Total Investissement 41 771 000 - -11 030 000 30 741 000 17 108 414,55

SUIVI - EPRD 2024 « Investissement Recettes »
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CHAPITRE Approuvé
Virement 

CPTE à CPTE
DM

Nouveau Budget 
au 10/2024

Réel au 30/09/24

31 – Terrains à aménager 700 000 700 000 -233 462,39

331 – Immeubles en cours 20 000 20 000 200 171,66

332 – Immeubles en cours 2 100 000 -820 000 1 280 000 924 505,66

EMPLOIS 2 820 000 -820 000 2 000 000 8 91 214,93

31 – Terrains à aménager

331 – Immeubles en cours

332 – Immeubles en cours

RESSOURCES

SUIVI - EPRD 2024 « Investissement Stock »
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EXAMEN DE L’AVANT PROJET DE L’EPRD POUR L’EXERCICE 2025 : 
EVOLUTION DES LOYERS EN 2025

POINT 8
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CHAPITRE EPRD 2024
modifié le 23/10/24

EPRD 2025 %

60 (sauf 603) – Achats 2 858 600 3 735 000 30,66%

603 – Variations de Stocks -580 000 -710 000 22,41%

61 (sauf 61521) – Services Extérieurs 5 648 150 5 851 740 3,60%

61521 – Dépenses gros entretien 9 553 900 9 618 500 0,68%

62 – Autres services extérieurs 3 042 600 2 787 800 -8,37%

63 (sauf 63512) – Impôts, taxes et versements 1 323 500 1 334 800 0,85%

63512 – Taxes foncières 8 100 000 8 300 000 2,47%

64 (sauf 641, 6481) – Charges personnel 2 858 400 2 911 600 1,86%

641 – Rémunération personnel 7 919 050 8 154 125 2,97%

6481 – Autres charges de personnel 232 500 171 500 -26,24%

65 (sauf 654) – Autres charges de gestion 62 000 62 000 -

654 – Pertes sur créances irrécouvrables 850 000 850 000 -

66 – Charges financières 6 809 000 7 050 000 3,54%

67 (sauf 6732,675) – Charges exceptionnelles 1 275 400 1 532 000 20,12%

675 – VNC des éléments sortis 440 000 390 000 -11,36%

68 (sauf 68157) – Dotations amortissements 16 947 100 17 297 500 2,07%

68157 – Provisions pour GE 920 000 1 050 000 14,13%

69 – Participation des salariés, IS 275 000 150 000 -45,45%

063 – Charges récupérables 27 212 700 27 561 370 1,28%

Total Fonctionnement Dépenses 95 747 900 98 097 935 2,45%

Excédent 206 116

TOTAL Général 95 954 016 98 097 935

Avant-Projet de l’EPRD 2025 « Dépenses »
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CHAPITRE EPRD 2024
modifié le 23/10/24

EPRD 2025 %

70 (sauf 703, 704) – Produits des activités 1 028 900 1 205 500 17,16%

704 – Loyers 53 931 100 54 126 300 0,36%

71 – Production stockée 1 300 000 2 091 000 60,85%

72 – Production immobilisée 340 000 360 000 5,88%

74 – Subventions exploitation 245 400 225 000 -8,31%

75 – Autres produits de gestion courante 1 455 000 1 445 000 -0,69%

76 – Produits financiers 1 005 000 845 000 -15,92%

77 (sauf 7723, 775) – Produits exceptionnels 5 367 500 5 191 500 -3,28%

775 – Produits cession éléments actifs 1 810 000 1 267 000 -29,83%

78 (hors 78157) – Reprise sur amortissements 1 050 000 1 000 000 -4,76%

78157 – Reprise PGE 1 820 000 1 800 000 -1,10%

79 – Transfert de charges 331 000 335 000 1,21%

703 – Récupérations des charges 26 270 116 26 709 973 1,67%

Total Fonctionnement Recettes 95 954 016 96 601 273 0,67%

Déficit 1 496 662

TOTAL Général 95 954 016 98 097 935

Avant-Projet de l’EPRD 2025 « Recettes »
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BUDGET DÉPENSES - LES PRINCIPALES VARIATIONS : + 2,45%/2024

CHAPITRE 60 – ACHATS : +876 K€ (soit + 30,66%par rapport à 2024)  CONTREPARTIE EN CHAPITRE 

71 – PRODUCTIONJ STOCKEE : 
Variation des stocks des travaux des opérations PSLA Parc Cœur, La Logerie , Rochecorbon

CHAPITRE 61 – SERVICES EXTERIEURS : +204 K€ (soit + 3,60%par rapport à 2024)

Cotisation assurance +212 K€

Maintenance informatique +56 K€

CHAPITRE 62 – AUTRES SERVICES EXTERIEURS : -255 K€ (soit -8,37% rapport à 2024)

Intérim -115 K€

Honoraires bureaux d’études -136 K€ ( fin des DPE sur l’ensemble du parc)

CHAPITRE 63512 – IMPÔTS ET TAXES : +200 K€ (soit + 2,47 %par rapport à 2024)

Taxes foncières (estimation de +4% sur la valeur locative) +270 K€

CHAPITRE 63/64/641/648 – CHARGES DE PERSONNEL : +239 K€ (soit + 1,93% par rapport à 2024)

Revalorisation des salaires et charges du personnel

CHAPITRE 66 – CHARGES FINANCIERES : +241 K€ (soit + 3,54% par rapport à 2024)

Les Charges d'Intérêts des opérations locatives ont été calculées sur le taux du livret A, à 2,8% sur l’année
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CHAPITRE 67 – CHARGES EXCEPTIONNELLES : +257 K€ (soit +20,12% par rapport à 2024) 

Dépenses de démolition des bâtiments 30 (15 lgts) et 31(9 lgts) du Sanitas prévue en 2025

CHAPITRE 68 – DOTATIONS AMORTISSEMENTS/PROVISIONS : +350 K€ (soit +2,07% par rapport à

2024)

Réception en 2024 Ehpad Fondettes + 15 lgts inclusifs réception 04/2024 Résidence Sureau 8 lgts en 09/2024

Réception Foyer Héléna Fournier réception 09/2023

dotations complètes sur l’année 2025

CHAPITRE 68157 – PROVISIONS POUR GE : +130 K€ (soit +14,13% par rapport à 2024) 

Dotations provision pour GE lgts et Foyers

CHAPITRE 69 – IMPÔTS SUR LES BENEFICES : -125 K€ (soit +14,13% par rapport à 2024) 

Impôts sur le bénéfices/IS (moins de cession en 2025/2024)

CHAPITRE 063 – CHARGES RECUPERABLES : -+348 K€ (soit +1,28% par rapport à 2024) 

Estimation prévisionnelle sur les postes chauffage et ECS du combustible (gaz+bimoasse +10%)

Baisse du poste électricité, nouveau contrat au 1er janvier -26%/2024
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BUDGET RECETTES - LES PRINCIPALES VARIATIONS : +0,67%/2024

CHAPITRE 70 – PRODUITS DES ACTIVITES : +177 K€
Prévision de cession de 3 terrains à bâtir de l’opération d’aménagement Corona à Rochecorbon

CHAPITRE 704 – LOYERS : +195 K€
Maintien du taux de la RLS nette à 4,7%

Loyers divers foyers + logement en location accession

CHAPITRE 77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS : -176 K€
Dégrèvements de TFBP sur les travaux d’économie d’énergie et d’accessibilité -550 K€/2024

Subvention NPNPRU en contre partie des dépenses en 678 : +268 K€

CHAPITRE 775 – PRODUITS CESSION ELEMENTS ACTIF : -543 K€
Vente HLM 8 logements ,  cession parcelle de terrain Sanitas au profit de  Concept Ty

En 2024 Cession des terrains des démolitions des bâtiments 37 et 3-4-9-12 au Sanitas à la Ville de Tours

CHAPITRE 703 – CHARGES RECUPEREES : +440 K€
Contrepartie du chapitre 063 « Charges récupérées » avec déduction de la vacance
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EPRD 2024 

modifié le 

23/10/24

EPRD 2025 variation

DEPENSES : CLASSE 6 95 747 900 98 097 935 2,45%

RECETTES : CLASSE 7 95 954 016 96 601 273 0,67%

RESULTAT 206 116 -1 496 662

Soit un résultat prévisionnel déficitaire de -1 496 662 € avant augmentation des loyers.

Si le taux de la RLS nette était augmenté à 6,10%, le résultat prévisionnel serait 
déficitaire de -2 236 662 € avant augmentation des loyers.
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